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Une des principales täches de la Croix-Rouge suisse

LES FORMATIONS SANITAIRES CROIX-ROUGE

(Secours sanitaires volontaires)

Depuis l'epoque de sa creation, l'idee, le principe

de la Croix-Rouge est demeure identique,
bien qu'il ait parfois fallu adapter ses diffe-
rentes täches, ses diverses activites aux besoins
des temps nouveaux.

L'origine de la Croix-Rouge, c'est le champ
de bataille de Solferino, en 1859, qui vit les
souffrances et la misere de plus de 40 000 blesses,
dont beaucoup moururent sans soins, sans re-
confort. Les armees d'alors, en effet, etaient mal
preparees ä venir en aide aux blesses.

Henri Dunant, qui assistait, impuissant, ä la
tragique agonie de ces hommes, s'en alia querir
les femmes des villages voisins et tenta avec
leur aide d'apporter quelque soulagement aux
blesses. Mais il n'y avait ä disposition, ni panse-

ments, ni medicaments. II n'y avait rien, absolu-
ment rien.

Depuis lors, Dunant ne trouva plus de repos.
Une tragedie semblable ne devait plus se
reproduce. « Partout, dans chaque pays, il faut
creer des societes» decreta-t-il, «former des
volontaires pour le transport et le soin des
blesses, pour la preparation de materiel sani-
taire, et le röle de ces volontaires sera, en cas
de besoin, de renforcer le service de sante des

armees, de se mettre ä sa disposition, de se con-
sacrer aux blesses. »

Aujourd'hui, les recommandations de Dunant
sont appliquees dans presque tous les pays du
globe et la Croix-Rouge est devenue une organisation

universelle qui, pendant les deux guerres
mondiales de ce siecle, a tente sur terre comme

Transfusion <Je plasma au cours d'un exercice, (Photo H. Tschirren, Berne)
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sur mer d'apporter aux victimes des conflits,
aide et soulagement.

En Suisse, deux arretes du Conseil federal
(du 25 juin 1903 et du 13 juin 1951) ont reconnu
la Croix-Rouge suisse comme unique societe
nationale de Croix-Rouge; ils lui ont confere, en
cette qualite, la täche de soutenir, en cas de

guerre, le service de sante de notre armee. L'or-
ganisation de ces secours sanitaires de la Croix-
Rouge suisse est fixee par le Reglement de service
de la Croix-Rouge qui a fait, le 25 juillet 1950,

l'objet d'un arrete federal, aux termes duquel,
la Croix-Rouge suisse seconde le service de sante
de l'armee en mettant ä sa disposition des
formations croix-rouge speciales placees sous la
direction d'un officier du service de sante, le
medecin-chef de la Croix-Rouge nomme par le
Conseil federal. Les täches de ces formations
consistent en premier lieu ä soigner les blesses
et les malades et ä assurer leur transport. Le
medecin-chef de la Croix-Rouge est responsable
de l'organisation et de l'instruction de ces
formations vis-ä-vis de la Direction de la Croix-
Rouge suisse et du medecin en chef de l'armee.

C'est une des täches les plus importantes qui
incombent ä la Croix-Rouge suisse, celle qui
constitue le noyau de l'idee meme de la Croix-
Rouge, nee dans le coeur d'Henri Dunant sur le
champ de bataille de Solferino. Et plus les
difficulty previsibles apparaitront amples et ardues,
plus cette täche specifiquement croix-rouge
devra etre preparee avec soin et attention.

Ce travail la n'est guere aise. La Croix-Rouge
suisse, toutefois, ne doit pas se decourager, eile
doit poursuivre inlassablement ses efforts, jus-
qu'ä ce que ses formations aient atteint leur
plein effectif. Se preparer ä sauver et ä aider nos
soldats en cas de besoin, n'est-ce pas une des
täches les plus belles qui puissent etre proposees?
Ce n'est point « pour la guerre » que l'on s'y
prepare, c'est pour parer aux miseres des guerres,
c'est pour etre prets, s'il le fallait, ä secourir
nos blesses, pour rendre ä des meres leurs en-
fants, ä des femmes leurs epoux. Pourquoi y
a-t-il si peu de volontaires pour les services
sanitaires complementaires de la Croix-Rouge
suisse?

Colonne de la Croix-Rouge
\±\

Chef de colonne sgtm. + R

Comptable four. + R

Remplagant du chef de col.
sgt. + R

Chefs de groupe cpl. + R

Soldats de la Croix-Rouge

Sof. du materiel sgt. + R

Chefdecuisine cpl. ousgt. + R

Aide-comptable

Aide de cuisine

Effectif
reglement.

SC avec
fonc. de

sof.
SC

1

1

1

5

35"
1

1

1

1

10 37

47

x) dont 5 remplapants de chef de groupe (app. + R)

Comment est formee une colonne croix-rouge.
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